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Annabelle PANDO

Le Conseil d’État, se prononçant sur la question des comptes ouverts à 
l’étranger et  non déclarés l’étranger, a précisé que pour faire application 
affective d’une amende, l’administration fiscale doit établir l’ouverture 
effective de ce compte.

Le juge administratif a précisé au cours 
de l’été les conditions d’application de 
l’article 1646 quater  A du Code général 
des impôts (CGI) qui permet à l’adminis-
tration fiscale d’appliquer une amende 
fiscale pour défaut de déclaration d’utili-
sation de comptes bancaires à l’étranger. 
Précisons que ces dispositions, réformées 
en loi de finances, ont été partiellement 
remises en cause dans le cadre d’une 
récente question prioritaire de constitu-
tionnalité (v. encadré).

▪▪ Un dispositif purement 
déclaratif

Si, conformément à la réglementation 
européenne, les personnes domiciliées 
en France peuvent investir librement 
dans le pays étranger de leur choix et 
notamment y ouvrir les comptes qu’ils 
souhaitent et y transférer librement leurs 
avoirs et ce conformément au principe 

européen de la liberté de circulation des 
capitaux, les contribuables français sont 
soumis à l’obligation de déclarer les reve-
nus de source étrangère, de déclarer les 
actifs situés à l’étranger dans le cadre des 
droits de succession et de l’ISF et aussi 
de déclarer les comptes à l’étranger. Pour 
le législateur, cette obligation trouve sa 
justification dans le fait que les comptes 
bancaires ouverts à l’étranger sont des 
supports privilégiés de l’évasion et de 
la fraude fiscales. Conformément aux 
termes du deuxième alinéa de l’article 
1649  A du CGI, les personnes physiques 
domiciliées en France, sont donc tenues 
de déclarer, en même temps que leur 
déclaration de revenus, les références des 
comptes ouverts, utilisés ou clos à l’étran-
ger. Chaque compte à usage privé, profes-
sionnel ou à usage privé et professionnel 
doit être mentionné distinctement.  
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